
 

Commission dépistage du 11/12/2024 : 

Participant.e.s : 

Noémie Roches : Pilote provisoire 

Olivier Bouchaud : COREVIH IdF Est 

Viet Tong : Chargé mission ENIPSE 

Elise Dellacat-Minot : Coordinatrice aides, 91/94/77/93 

Thomas Huleux : Médecin SMIT 

Louise Hefez : Dermatologue responsable cegidd  

Alexandre Brun : Data analyst COREVIH IdF Est 

Sylvie Tassi : TEC COREVIH IdF Est 

Papy Tshiala Katumbay : Association ESPOIR 

 

1. Tour de table 

Le tour de table a permis aux participant.e.s de se présenter, puis de recueillir les avis et 

propositions de chaque membre présent.e.  

2. Attentes pour la commission dépistage 

Les orientations précédemment prises doivent être reprises, notamment le dépistage par 

autotests. 

Questions soulevées : 

 Il n'est pas pertinent de mettre les autotests en libre-service dans les urgences car un 

accompagnement est nécessaire tout au long du dépistage afin d’accompagner la 

personne. Les urgences ne sont pas un lieu qui permet cet accompagnement.  

 Stratégie opt-out : Il faut que le dépistage soit fluide, sans temps d’explication trop long, 

pour ne pas décourager les patient.e.s.  

 Mise en place d'un projet pilote d'opt-out pour le dépistage, axé sur une prise de sang, 

en complément d’autres dispositifs. 

 Un affichage, des explications et un relais d'information sont nécessaires.  



3. Discussion sur l'autotest et son parcours 

 Si un autotest est utilisé, il doit garantir un parcours fluide et rapide, avec des retours 

immédiats en cas de résultat positif (dans le service d'infectiologie). 

 L'idée de repenser les lieux de distribution des autotests a été discutée, notamment dans 

les PMI et Carudd, et également les PMI du 93.  

 Proposition de mettre en place des tests en médecine du travail. 

 Autre possibilité, travailler avec les PASS (Permanences d'Accès aux Soins de Santé). 

L’idée est de donner un autotest aux patients qui refusent la prise de sang. 

 

4.  Points pratiques sur les PASS 

 Les PASS hospitaliers pourraient gérer des prélèvements ou distribuer des autotests, 

permettant ainsi d’obtenir des résultats immédiatement. 

 Il a été proposé de réfléchir à l'intégration de services complémentaires comme les 

PASS dentaires ou des services ambulatoires mobiles pour diversifier l’offre. 

 Mention d’un service de santé universitaire et d'un foyer pour jeunes travailleurs 

migrants. Cependant, il y a des préoccupations sur la capacité à recueillir et suivre les 

informations dans de tels contextes, ce qui soulève des doutes sur la viabilité des projets 

pilotes dans des lieux non réplicables. 

 Consensus sur la nécessité de maintenir le focus sur les PASS, en particulier pour 

construire un parcours cohérent et complet pour le patient. 

5. Propositions à préparer 

 Rédiger un protocole sur l’implémentation du projet pour la prochaine réunion. 

 Maintenir les horaires des réunions à 16h30 le mercredi. 

Prochaine réunion 

La prochaine réunion aura lieu le 15 janvier 2025 à 16h30. 

 

 


